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de ceux ressortissant. aux établissements français dans 
l'Inde, à lu Guadeloupe, à la Martinique et à la Nouvelle-
Calédonie, , 

Des arrêtés minislériels détermineront los dates auxquelles 
les disposition,; du présent décret, pourront être- étendues 
aux_quatre colonies précitées, au fur et il meSure de l'adhé
sion de~ pouvoirs locaux compétents. 

AIlT. O. - Sont abrogées! en te qui concerne les fonction
naires visés à l'article 1·', toute~ dispositions contraires au 
pré8ent déact. notammcJ!t celles (lu décret du 1(j octobre 
1914 et des réglementations locales intervenues pour Son 
exécution. 

Toutefois, les dispositionB actuellement en vigueur c!?nti
nUerOfl t il être appliquées pour les établissements français 
dans l'Inde, la Guadelou pc, la Martinique el, la Nouvelle-Ca
lédonie, jusqu'à la date de signature des arrêtés ministériels 
prévus â Purticle 8, dernier paragraphe, 

ART. 10. _ .. Les rlisposjtions du présent df'c·ret ne sont 
pas applicables aux fonctionnaires et ag,enls entretenus sur 
le budget de l'Etat. Ceux~ci sont soumis, au point de vue 
de l'indemnité pour charges de famille, aux prescriptions 
de l'article 187 de la loi rie finances du 13 juillel 1925, du 
décret (finances) du 29 août 192fi, ou de tout acte les modiIi
lian t, 

ART. tt, - Le minidre des colouies est chargé de l'exë
cuHon du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République rrançaise et inséré au /lulletiu olficiel du 
ministère de'8 coJouies. 

Fait à Paris, le 1" décembre 1928, 
G..TO' DOUMERGUE 

Par le l'résident de la République: 
Le Jlinistl'e des C(jlofli~... , 

André MÀGr~OT, 

,tiRIU~ TF; .\'" /jï [/i'omulgufJut au tOflO le dérl'ct du 10 de
r(~IIlIJl'e 1928 jJ&rlalft {)HvûllU"t' de'el'i:dil,~ ;"upplê7l,t!ntail'es 

(lH bur/!fct local du l'oflo et rlu:r hwlgel... annexes de 10 suuté 
}lHbUque et de Fexp/oifutioll dll d,cmi" de {t:r el du /l'fulr{ 
et (wlùrtSGlIt un pt'èleveuwlIl sur la caisse de réserpP (iu 
tCNiuJ/l'e (e.1x:rctcc 1928). 
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CHEVALIER DE LA tÉGf_Oi" n'noNNEth., 

Vu. le décret du 2:3 murs 19..21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissniJ'e de la République au TOf{o; 

Yu le décret du tO décembrf' 1928 portant ouvorture de 
crédit~ ~upplèrnentair'es au budi!ct local du Togo (~t nux 
blh]~ets anuexes de la santé publique et de l'exploiüJtJün du 
ctlemin dc ter pt du wbarf et autorisant un prélèvement. 
sur la caisse de réserve du territoire (exer('Î<'e 1928). 

•
AIH\ÈTE : 

ARTICLE: UluQun. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo plucé sous le mandai de ln France le décret du 10 dé
,ceOlllre -1928 portant ouverture de crédits supplémeutaires 
au budget local du Togo et aux huilgels anuexes de la saubé 
publique ct (Je l'exploitat.îou du chemin de fer et du wharf 
et autorisant un prélèvement sur la caisse dt réserve du 
territoire (exercice 192B). 

Lomé, le 23 jauvier 1929, 
L. PÈTRE, ,~ 

LE PaBSIDB~T DB I.A RÊPUBI.lQl.lR FRANÇAISE •. 

Sur le rapport du ministre des col0J?'icR• 

Vu le décret du 23 'mars 19:21 déterminantles attribntions 
du Commissaire de la République au Togo. modînê par le 

. 1 décret dn 21 février 1925 ; 
1 Vu le lTHuHlaL sur le Togo cünflrmé à la France par le 

conseîl de la Société des natiolJs, en exécution des articles 
22 et 119 du Iraité de Versailles en date du 28 juin H119; 

VlJ le décret du 30 décembre t9J2 sur le régime financier 
1 des colonies; . 

,Vu le décret du :11 décembre 1927 portant approbation 
des budgets du Togo, exercice 1928;" ' 

DÉCRÈ:TE: 

ARTICLE PRH1HER. - Sont approuvés les arr~tés ci-après~ 
pris en conseil d'admiIlis~alion, à la date du Hl septe~bre 
1928, par le Commissaire de la République au Tngo : 

ft> Arrêté portant ouverture, à divers chapitres !lu budget 
local, exercice 1928, de crédits s,upplémentafres s'élevantau 
talai à la somme ,le 2,045,0{)0 Ir. ; 

2a Arrêté portant ouverture, à divers chapHres du ~udget 
aunexe de la sànté publique, exercice 1928, de crédits sup
plémentaires s'élevant lin total il la somme de 750,000 Ir,; 

3° Arrêté portant prélèvement d}une s,omme.d'un million 
de francs sur la caisse de réserve, et ouverture de crédits 
supplémentaires correspondant, au chapitre 20 du budget 

'local et au cbapitre 8 du budget annexe de l'expioitâtioll du 
cbemin de fer et du wharf, exercice 192ft 

ART, 2. Le minÎstre d1?8 colonies est chargé de l'exé
cution du present d~crct. 

Fflil à Pa~is, le lQ décembre 1928, 
GASTON DOUMERGUE, 

Par le Président rIe la République: 
le Jlinis!l'e~ de,>; Colonies, 

Andrf: MAGlf'iOT. 

l{!,~ arrêl;:s d-del:SUS Utf'mûom'!Js au! été iH~'érés au J. O. 
du 'f'o,ljo du f"F Nti'plemhl'e 1928 ]Jap.es 582 el 58.1. 

Afllll;'7'/~' LVo 48 prolUulguaill au 1'°90 le décret du fI 
r/èct?lItôJ'1! 1fJ1<t l'PlUlatl! applùaôÛs aU.r' (ù/tJJde:. et, pays 

S(}ll.'1 If/uwlUl qui u'ea ôen.eficù:uf pas entore: J<>. le ll'.rle de 
fa loi dU; 28juilb'f 188.)·j'eltllù)p. il tetf!&Lù;sement, li Pen:' 

{l'eliell ~t fUt {Ü/lctiollllemenl dex h'gne~ U!lé,fjrapllùpulS ct 
léléplttuâque8 ,wivi de l't'ustru('(ùJJl, .~pé('t'afe fi,Tflot les 
détail!! d'application de (>clle l(Ji~' 2. le.le:'Cle du décl'él-/oi 
du ::F'i dherubre 185 f ('O'I/C(:J'luull le l1Io1U;polt: t!t la polt'cedes' 
lignes telégropltiques 1'eudu applicable {lUX figues leJép/w
niques P(~I' arrêté du COJ/seil rtEtal eu rlale ~IIf 1;: jaJ!1,'ier 
/8.94, 

,LB COmH~f<AIRII DE LA RÊI'l:BLlQUi! FQANÇAl~E AV TOGO p. L, 

CHEVALIER nE tA LÉmoN nl1üNxKuR. 

j, Yu le tléeret du 23 mars 102.1 üéterminanliesaltriJH1ttons 
et les i)ouvoil's du Commissaire de la Republique au Tot;o; 

Vu lfl déct'ct dn 11 décembre t928 rendaIlt applicables 
aux t'olonies et pa)'s sous mandat qui n'con D('uélident pas 
encore :1 0 le texte de la loi du 28 jnillet 1885 rdative il, 

'1 l'établissement. il l'eutretlf'n f>t an fonctionnement, deR 
,,1- lignes téll-graphiqui:'8 et téléphoniqupfl. t'uiYÎ de l'lnsfrut'tion 

-,pédale fixant les détails d'application de eette loi: 2" le 
texte nu décret-loi du 27 décembre 1801 concernant le mû
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nopole et la poUce des lignes télégraphiques rendu applica
ble aux lignes téléphoniques par arrêté du Conseil d'Etat 
en date du 12 janvier 189~. 

ARR~TE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 11 dé
cembre 1928 rend.ant applirables aux èolonies et pays sous 
mandat qui n'cn hénéfkient pas encore:' t"le texte de ta 
loi du 28 juilletl88~ relative il l'établissement, àTentretien 
et IlU roncHonriement (jes lignes télégraphiques et télépboni
ques suivi de l'instruction spéciale fixant les dét.ils d'appli 
'Cation de cette loi; 2" le texte du décrel-Ioi du 27 décembre 

, 18111 concernant le monopole et la police des lignes télégra
phique. rendu applicable aux lignes téléphoniques par 
..rrété du Conseil d'Etat en date du 12 janvier 1894. 

Lomé, le 26 janvier 1929 

L. PÈTRE. 

LB PRéSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE J4'RA,NÇAI6R; 

Vu le décret-loi du 27 décembre 1851 ; 

Vu la loi du 28 juillet IS8a; 

Sur la proposition du ministre des colonies, après avis 
<le l'",iru.inistration "iétropolitaine des postes, télégraphes 
-et téléphones. 

DÉCRÈTE; 

ARTICLH PRBlflEl1. L~s disp0i'itions: tG du décre.t-loi du 
27 décembre 1851 concernant le monopole et la police des 
Ugnes télégraphiques, rendu applicable aux lignes télépbo
niquetJ par arrêté du conseil d'EtnL en date dn 12 janvier 
1894 ; 2' de la loi du 28 juillet 188~ relative à l'établissement, 
·à l'ontretien ~t au (on{\tion~lement des lignes télégraphiques 
-et téléphonique~, suivi de l'instruction- spéciale fixant les 
détails q'applicati6n de cette loi, sont p:lendues à l'ensemble 
des colonies françllises et pays sous mandat, où eHes ne 
sQnt pas encore pl'O~ulgllêes. 

ART. 2. - nes arrêté. spéciaux pris par l'uutorité locale 
-déterminf!r'oul pour chacuu de ces territoires les modalités 
'd'applicalion des textc~;:" ·tmvisagées et leur date de mise en 
vigueur. 

ART. 3. - Le ministre des colQnies est chargé de l'exécu
{ion du présent décret, qui sera publié au Jou.rnal Qf/icielde 
la République fl'auçaise et inséré (lU Bulletin officiel du 
mlnistère fles colonies. 

Fail à Paris, le It"déeembl'e 1928. 
GAOTON DOUMERGUE. 

Pade Présiden'! de la République: 
Le. Jfiuistl'c des (.'o/ottt'e!i, 

André MAGI~OT. 

ARIIE'TÉ: ,'~. 51 promu!!luallt ail l'ogo le décret du Il dé
cemhre 1.'i:!8 étendaltt aU.'F-~ relations fratu:o-c%niale,., el 
intel'culoniales les dt'spo.,,'itio}is de farticlt! ~I de la lot' 
de fiuam:es du, If) décemhre 19211 relati'l)f!$ au traite.ment 
applifJ14é aU,T .objet!i de cfJl'resj)oudaate afIJ'aiu:lt'ùJ au tarll 
ré.luit et ct;uteuant des inscriptions non autorisées aiusi 

'Iu'au:c colis j)o.~taux reufermant del;; [eUi'et; ou /tales ayant 
le cat'actère de l'Qrl'es}Mtulance. 

LB Cm.UUSSAUltt DR LA USPUBLJQ1:E FRANf,;AlSR AU TOGO P. L. 

CnEVALlElt DE LA LRGJOlV n'HONftHua. 

Vu le décret du 2a mars J9~H déterminant lesatlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décl'et du Il décembl'c 1928 étendant aux relations 
Iruflco-colonialés et intercoloniales les d.ispo~itions de l'arti~ 
cie 41 de la loi de finances du 19 dpeembre H):W relatives au 
traitement appliqué aux objets de cor'ref'pondauee, affran
chis au' tarif réduit et contenant des insc.ri4ptions non autori 
sées ainsi qu'aux coUs po!';taux renfermant des lettres ou 
notes ayant le caractère de eorrespolldance ; 

ARRÈTE: 

AR.71Cf.B UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sou, le mandat de la f'ranee le décret du 11 dé
cemhre 1928 étenciant àux relations francû-coJoniales et 
inlilfcoloniales les dispositions de l'article 41 de la loi de 
finances thl t9 décemhre t92fi relatives au traitementappli_ 
qué aux objets tle correspondance affranchis au tarif réduit 
et contenant des inscriptions non autorisées uînsi qu'aux 
colis postaux renfermant deR leUres ou notes ayant le carac
tère ùe correspondance. 

Lomé. le 28 ianvier 1929. 

L. PÈTRE, 

LE PR8SIDENT DE LA Râl'unUQuE FRANÇAISE; 

Vu l'"rlide 18 du senatus-consulle du 3 mAi 1854; 

Vu l'al'tide 4-1 de la loi .lu 19 décemhr. 1926 concernant 
les ohjel~ de correspondance affranchis au tarif réduit con
tenant des inseriptions non autorj~ées et les co)j,fo-postalJx 
renfermflnt des lettres QU notes ayant le caractère decorreg~ 
pondanee actnelle et personnelle; 

Sur le rapport du ministre des colouies. 

DÉCRÈTE, 

AJl:T1Cl.B NUUUBIL - Les dispositions ôe rarticle 41 de la 
loi 'du III décembre 1926 sont rendues applicables dans les 
relaUon.s Iranco~colonîales et Întercoloniales. 

ART. 2. Le minislré des colonies est chargé de l'exécu~ 
lion du présent dticret, qui sera inséré au Journal officiel de 
là République française, au Hultetin des lois et au HutteliT! 
(Jf/ù:iel du miuistère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 1 décembre 1928. 
GASTO' DOmIERGUE. 

Par le Présirlent de la République: 
lA! Ai'ÙtÙit1Yf <le8 ('0 lmtù;.~·. 

Andl'é MAGl:SOT 

n;cret d. Il dicemhre 1918 S'f l'.ppli''';'' ,. 'icrel ,. fi juillel1998 

Ilto'.ol au" ca'P' "Ioni••x 1 .. 'iBp"ili... ,sa Ini. d. fi,..... 


.., 9 dlUme" 1811 " 19 m." 1928. 


LH PdSiJ)IiI"iT DE LA lltrullLlQuE FkA.r-;ÇAJ~EJ 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu le décret du 5 juillet, 1928 étendant aux corps et services 
coloniaux orgauisés par dérrets le!" dispositions- des lois de 
fiuallcos déS 9 dècemhre 19~i (art. 23, 24, 2t1) et ·19 mars 
1928 (art. 32, 33, 34) : 
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